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86e année 15 mars 1957 N° 3

Bulletin pédagogique
Organe de la Société fribourgeoise d'éducation

et du Musée pédagogique

Rédacteurs : Gérard Pfulg, inspecteur scolaire, à Fribourg.
Eugène Coquoz, instituteur, rue Guillimann 27, à Fribourg.
Paul Genoud, instituteur, à Zénauva.

Administration: Raymond Progin, inspecteur scolaire, route des Alpes 28, à

Fribourg. Compte de chèques postaux lia 153.

Le Bulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque mois (sauf
en août) et le lor des mois de mars et mai.

Le Faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le 1er des mois de février, avril,
juin, juillet, octobre et décembre.

SOMMAIRE. — Pro Infirmis. — Diplôme intercantonal romand pour l'enseignement du
français à l'étranger. — Assemblée générale de la SFE. — Rapport de la rédaction
du «Bulletin pédagogique». — Société fribourgeoise des maîtres de gymnastique.
— Mgr Eugène Dévaud et l'Ecole primaire fribourgeoise. — Une constatation de
«Pro Infirmis». — Formation de maîtres pour les écoles spéciales. — La fiche
d'orientation professionnelle. — Délinquants en herbe. — La polycopie au service
de l'école. — La fonction du travailleur social, — A propos de la valeur alimentaire

des choux. — L'actualité. — L'école primaire et la visite du Musée d'histoire
naturelle, — Cours suisse de travail et de réforme scolaire. — Bibliographies.

Pro Infirmis
L'Association Pro Infirmis collabore à l'instruction spécialisée des enfants

aveugles, sourds, arriérés et invalides. C'est pourquoi la Direction de
l'Instruction publique prie le Corps enseignant de soutenir son action, par la vente
des cartes qui aura lieu du 23 mars au 23 avril 1957.

Le Directeur de VInstruction publique
J. Python.

Diplôme intercantonal romand pour l'enseignement du français à l'étranger

Cette année, les examens auront lieu aux dates suivantes : Les épreuves
écrites : le 3 mai 1957. Les épreuves orales : le 7 juin 1957. Le lieu où se

tiendront les examens sera fixé après le délai d'inscription.
Demander les renseignements et adresser les inscriptions avant le 31 mars 1957,

au Département de l'Instruction publique et des Cultes du canton de Vaud,
service de l'enseignement secondaire, Lausanne. Pour obtenir le règlement-
programme, prière de joindre 30 et. en timbres-poste.
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